
,sexpbýoitait.icns privées et les organiýsmes internationaux contribuent
ises extr.aordinaires des conférences a.dministratives et des réunions
,s consultatifs internationaux aux~quelles ils participent, dans la pro-
1nombre d'uonit.és correspondant à la, el*sse choisie par eux parmi les

Vusau paragraphe 4 du présent article. Toutefois, le Conseil d'ad-
)n peut exonérer certains organismes internationaux detoute con-,
auJx dépenses-.
,es dépenses occasionnées aux laboratoires- et installations techniques
p ar des mnesures, dles essais ou des recherches spéciales pour le compte
s Membres oui Memibres associés, groupes de Me mbres, organisation
ou autres sont supportées par ces M\embres ou Membres associés,

rgani,-ations ou autres.

ý Mem~bre,- et Membres associés se répartissent en huit classes; ils

it chacun aux dépenses proportionnellement au nombre d'unités de

e las se: ci-anp és,e cas: < nts
ýr classe: 35 unités, 5e classe: 50 unités,

Sclasse: 25 unités, 7e classe: 5 unités,
Sclasse: 25 unités, 7e classe: 3 unité.,

raque Membre ou Membre assýocié fait connaître au secrétaire général
['la choisie. Cette décision est commuuniquée -aux autres Membres et

asscoc.iés par le secrétaire général; elle ne peut être modifiée entre l-à
rée en vigueur de la présente Convention et l'ouverture de la prochaine
~de P~léniptentiaires.

SMembres: et Membres associés payent à 1Eavance leur part con-
nnnuelle calculée dý'après leýs prévisions budgétaires.

8 Sommes dues sont productives d'intérêt à partir du début de chiaque
Icèe de FLUnion en ce qui conceirne les dépenses ordinaires, et, à

l' dte à laquelle les comptes ffont envoyés .auu Membres et Membres
ýoU le dëeuse,otraordin aires et la f ourniture des documents. Cet

'ýx'U taux de 3%~ (trois porcent) par a.n, pendant les six premieTs
It de ~la date à laqells sommes sont dues, et au~ tauxc de 6%
Cet)Pr an à partir du septièmie mois.

ARTICLE~ 15

Langues

L'nonapour langues ofiilles: langlais, le chinois, l'espagnol, le
Jtl usse.

cRede ontsttion le texte français fait foi.

Sdocument,, définitifs de wnxf4>reces de plénipotentiaires et des
ap dministratives, les actes finaux et les protocoles sont établis dans

i ,iuésci-desu, d'pè des rdcios éqivalene asi bien

aglais,


